
Plan d’accès  lieu dit de Montjalade 

 

En bas du village de Reillanne sur la nationale 100, prendre la direction 

de Apt, laisser un premier carrefour « la Garde-Dieu » à votre droite 

 1 km plus loin juste avant route de Montjustin (à gauche sur la 

nationale), prendre petit chemin goudronné sur la droite, petit panneau en 

bois indique « le Verger ». Sur cette petite route laisser une première 

maison de gare sur la droite, puis laisser un petit cabanon rénové sur la 

droite, toujours sur la droite vous arriverez devant grosse maison en 

pierre, nous sommes juste en face. (Entre nationale et lieudit de 

Montjalade vous roulerez environ un km) 

Nous mettrons des ballons pour vous aider à trouver 

 
 


